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Travail Labour

Conseils et encadrement en matière de 
relations de travail 

Des relations patronales-syndicales harmonieuses sont 
avantageuses tant pour la sécurité économique des 
particuliers que pour la prospérité économique du Canada.

À cette fin, le Programme du travail favorise la coopération 
et l’équité et fournit des conseils d’expert et de 
l’encadrement en matière de relations de travail dans les 
milieux de travail sous compétence fédérale. Cela inclut 
quelques grands secteurs d’infrastructure du Canada, 
tels que le transport interprovincial et international (aérien, 
ferroviaire, maritime et terrestre), les communications, les 
institutions bancaires et les sociétés d’État. Cela couvre 
environ 12 000 employeurs, 128 000 milieux de travail et 
un million de travailleurs.   

Collaboration étroite avec les employeurs et 
les syndicats

Par l’entremise du Service fédéral de médiation et de 
conciliation (SFMC), le Programme du travail :
•	 offre	des	services	de	médiation	et	de	conciliation	pour	

aider les employeurs et les syndicats à négocier les 
conventions collectives; 

•	 offre	un	Programme	de	médiation	préventive	innovateur	
afin d’aider les employeurs et les syndicats à bâtir des 
relations patronales-syndicales efficaces; 

•	 favorise	la	coopération	dans	les	milieux	de	travail	grâce	
au Programme de partenariat syndical-patronal;

•	 offre	la	médiation	de	grief	aux	employés	et	aux	
employeurs afin qu’ils puissent s’entendre à l’amiable, 
solution peu coûteuse par rapport à l’arbitrage;

•	 nomme	des	arbitres,	des	arbitres	de	grief	et	en	matière	
de recouvrement du salaire dans le but de régler des 
conflits spécifiques, entre employeurs et employés, 
portant sur les congédiements injustifiés et les salaires 
impayés.

Efficacité des  relations patronales-syndicales 

Le Programme de médiation préventive a été conçu afin 
d’améliorer les relations entre les parties pendant la durée 
d’une convention collective. Tous les services sont offerts 
conjointement aux employeurs et aux syndicats et sont 
fournis par une équipe de médiateurs d’expérience. Les 
services sont gratuits et ils peuvent être adaptés pour 
répondre aux besoins spécifiques du milieu de travail.

Dans l’ensemble, le Programme de médiation préventive 
aide les parties à :
•	 bâtir	et	maintenir	des	relations	fondées	sur	l’ouverture	et	

la confiance;
•	 trouver	des	moyens	créatifs	de	résoudre	des	problèmes	

et de prendre des décisions;
•	 créer	des	milieux	de	travail	harmonieux	et	productifs;
•	 entreprendre	des	discussions	sur	les	questions	d’intérêt	

commun;
•	 prévenir	les	conflits	de	travail.

Maintien de la croissance et de la prospérité

La capacité attestée du Programme du travail à fournir 
des services de résolution de conflits impartiaux et 
efficaces aux employeurs et aux syndicats a fait en sorte 
que neuf conflits d’intérêts sur dix ont pu être réglés sans 
occasionner d’arrêt de travail.

La prestation de ces services fait partie intégrante des 
efforts du gouvernement pour que l’économie du Canada 
demeure forte, productive et compétitive. 
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Ce document est offert en médias substituts sur demande (gros caractères, 
braille, audio sur cassette, audio sur DC, fichiers de texte sur disquette, 
fichiers de texte sur DC, ou DAISY) en composant le 1 800 O-Canada 
(1-800-622-6232). Les personnes malentendantes ou ayant des troubles de la 
parole qui utilisent un téléscripteur (ATS) doivent composer le 1-800-926-9105.
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« L’établissement de bonnes relations du travail 
sert l’intérêt véritable du Canada en assurant à 
tous une juste part des fruits du progrès. » 

Préambule du Code canadien du travail

Pour en savoir plus, appelez sans frais au 
1-800-563-5677 ou consultez travail.gc.ca.


